










22. Conciliation

Lorsque la personne salariée cesse d'être v1see par la présente entente en cours
d'année, la réduction du nombre de jours de congé de maladie et de congé annuel est
établie au prorata du temps écoulé depuis la dernière date anniversaire d'application
de l'entente à la personne salariée et la date de terminaison par rapport à une année
complète.

Dans un tel cas, l'employeur verse également à la personne salariée travaillant sur le
quart de nuit, un montant correspondant à la partie de la prime qui n'a pas fait l'objet
de conversion, et ce, au prorata du nombre de jours travaillés entre la date anniversaire
d'application de la lettre d'entente à la personne salariée et la date de terminaison par
rapport au nombre de jours de travail compris dans cette période. Aux fins du présent
alinéa, les jours de congé découlant de l'application du paragraphe 15.1 sont réputés
être des jours travaillés.

23. Les parties se rencontrent afin de discuter de toute difficulté résultant de
l'interprétation ou de l'application de la présente entente.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le 

/ { 
Josée Soucy 
Directrice des resso ces humaines, des 
communications et des affaires juridiques 

12�\�-vfu;�t. Si��� 
IMarie-Claude Guimont 
Chef du service des relations de travail à la 
DRHCAJ 

Eric Vallée 
Avocat-conseil et adjoint à la DRHCAJ 

septembre 2023. 

Annie Dubois 
Présidente exécutif local 
SPBTP ACA - CSN 

Première vice-présidente 
SPBTP ACA - CSN 
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